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(54)  Elément  d'habillage  de  mur 

(57)  L'invention  concerne  un  élément  d'habillage  (1  ) 
de  mur  constitué  d'au  moins  une  couche  (2,3)  de  maté- 
riau  de  nature  identique  ou  différente,  d'épaisseur  iden- 
tique  ou  différente,  et,  comprenant  plusieurs  bords  (6), 
une  surface  externe  (4)  et  une  surface  interne  (5),  ca- 

ractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un  treillis  (7)  disposé  dans 
la  couche  et  sur  au  moins  une  partie  de  ladite  couche 
(2,3),  et  en  ce  que  le  treillis  (7)  dépasse  au  moins  d'un 
bord  (6). 

L'invention  concerne  également  un  procédé  d'ap- 
plication  de  l'élément  (1)  sur  un  mur. 

F I G . 1 A  

h*- 
h*- 
h*- 
O  
i o  
O) 
o  
Û_ 
LU 

Printed  by  Jouve,  75001  PARIS  (FR) (Cont.  page  suivante) 



EP  0  950  777  A1 

2 



1 EP  0  950  777  A1 2 

Description 

[0001]  La  présente  invention  se  rapporte  à  un  élé- 
ment  d'habillage  de  mur  et  à  un  procédé  d'application 
de  l'élément  sur  un  mur.  s 
[0002]  Il  est  connu  d'utiliser  des  éléments  individuels 
de  revêtement  et/ou  de  décoration  murale,  destinés  à 
un  usage  interne  et/ou  externe. 
[0003]  Par  le  terme  "élément",  on  définit  un  matériau 
solide  ou  un  matériau  semi-pâteux  pouvant  se  durcir  10 
après  application  sur  le  mur. 
[0004]  Ces  éléments  peuvent  être  notamment  cons- 
titués,  en  plâtre,  en  ciment  ou  peuvent  être  des  enduits 
de  façade.  Parmi  eux,  on  peut  citer  les  revêtement  plas- 
tiques  épais  (RPE)  qui  sont  des  produits  à  base  de  liants  15 
organiques  (matières  plastiques).  Les  RPE  se  présen- 
tent  sous  forme  de  pâtes  applicables  sur  les  murs  à 
l'aide  d'outils,  tels  que  des  rouleaux,  des  taloches,  ou 
par  projection.  Ils  durcissent  après  avoir  été  appliqués 
sur  le  mur.  Les  RPE  sont  essentiellement  constitués  20 
d'un  mélange  de  liants  synthétiques,  d'agrégats  et  de 
charges  minérales  inertes  avec  ou  sans  pigments. 
[0005]  Lorsque  des  éléments  de  revêtement,  de  na- 
ture  identique  ou  différente,  sont  appliqués  sur  la  surfa- 
ce  d'un  mur  extérieur,  de  sérieux  problèmes  d'étanchéi-  25 
té  du  mur  se  posent  face  aux  intempéries  climatiques 
(pluies,  vent)  du  fait  de  l'apparition  de  fissures  entre  les 
éléments  juxtaposés. 
[0006]  En  effet,  le  coefficient  de  dilatation  des  maté- 
riaux  constituant  les  éléments  de  revêtement  est  fonc-  30 
tion  de  leur  nature.  Il  est,  par  conséquent,  nécessaire 
d'utiliser  un  autre  matériau  pour  réaliser  un  raccord, 
ayant  une  composition  identique  ou  différente  à  celle  du 
matériau  constituant  les  éléments  de  revêtement,  afin 
de  rendre  correctement  étanche  le  mur  entre  deux  élé-  35 
ments  individuels  successifs. 
[0007]  1  1  est  donc  déconseillé  et/ou  dangereux  de  jux- 
taposer  sur  un  mur,  de  façon  étanche  et  sans  utiliser  de 
matériau  de  raccord,  des  matériaux  sous  forme  d'élé- 
ments  individuels  préfabriqués  et  des  matériaux  semi-  40 
pâteux,  tel  qu'un  enduit. 
[0008]  Malheureusement,  l'utilisation  de  matériaux 
de  raccord  oblige,  non  seulement  de  prendre  des  pré- 
cautions  particulières  dans  la  pose  des  éléments  indivi- 
duels,  mais  également  d'effectuer  de  multiples  opéra-  45 
tions  manuelles  dans  le  but  d'obtenir  une  application 
correcte  d'un  matériau  de  raccord  dans  les  interstices 
existant  entre  deux  éléments  individuels  successifs. 
[0009]  Par  ailleurs,  les  éléments  décoratifs  habituel- 
lement  appliqués  sur  un  mur  interne  sont  essentielle-  so 
ment  constitués  en  plâtre  ou  en  mortier. 
[0010]  Ces  matériaux  présentent  non  seulement  l'in- 
convénient  majeur  d'être  très  rigides,  de  se  casser  très 
facilement  lors  de  leur  manutention  et/ou  de  leur  pose, 
mais  également,  tout  comme  pour  les  murs  extérieurs,  55 
ils  nécessitent  l'application  de  matériau  de  raccord  entre 
deux  éléments  successifs  avec  les  inconvénients  que 
cela  occasionne. 

[0011]  Enfin  il  est  encore  connu  d'utiliser  des  maté- 
riaux  rigides  comportant  au  sein  de  leur  structure  un 
treillis.  La  présence  de  ce  treillis  interne  a  pour  rôle  de 
consolider  le  matériau,  et  par  conséquent  le  support  sur 
lequel  il  est  appliqué.  Mais  ce  treillis,  ne  dépassant  pas 
vers  l'extérieur  du  matériau  rigide,  ne  permet  pas  de 
réaliser  une  application  étanche  de  deux  éléments  suc- 
cessifs. 
[0012]  Aussi  il  subsiste  le  besoin  de  permettre  l'as- 
semblage  de  plusieurs  éléments  individuels  d'habillage, 
décoratif  ou  non,  à  usage  interne  et/ou  externe,  alternés 
avec  un  enduit,  sans  l'obligation  d'utiliser  un  matériau 
de  raccord  entre  les  interstices  existant  entre  l'élément 
individuel  et  l'enduit. 
[0013]  Une  fois  appliqué  sur  le  mur,  ces  éléments  doi- 
vent  non  seulement  éviter  l'apparition  d'infiltrations 
d'eau  vers  les  parties  internes  du  mur  lorsqu'ils  sont  ap- 
pliqués  sur  des  murs  extérieurs,  mais  également  ne  doi- 
vent  pas  se  casser  lors  de  leur  manutention  et/ou  de 
leur  pose  sur  la  surface  des  murs. 
[0014]  La  présente  invention  a  donc  pour  objet  un  élé- 
ment  d'habillage  de  mur  constitué  d'au  moins  une  cou- 
che  de  matériau  de  nature  identique  ou  différente, 
d'épaisseur  identique  ou  différente,  et,  comprenant  au 
moins  un  bord,  une  surface  externe  et  une  surface  in- 
terne.  Cet  élément  se  caractérise  en  ce  qu'il  comporte 
un  treillis  disposé  dans  la  couche  et  sur  au  moins  une 
surface  de  ladite  couche,  et  en  ce  que  le  treillis  dépasse 
au  moins  d'un  bord. 
[0015]  La  présence  du  treillis  permet  de  répartir  uni- 
formément  dans  l'ensemble  du  matériau,  les  forces  de 
traction  et  d'étirement  qui  surviennent  lors  du  séchage 
du  matériau  semi-pâteux,  appliqué  contre  l'élément  de 
l'invention,  et  donc  lors  de  la  déshydratation  de  ce  ma- 
tériau  semi-pâteux. 
[0016]  L'élément  selon  l'invention  présente  l'avanta- 
ge  de  permettre  l'habillage  intérieur  et/ou  extérieur  de 
murs,  en  épousant  correctement  les  contours  des  murs 
(creux,  saillies)  et  sans  risque  d'infiltration  d'eau.  En  ef- 
fet,  la  souplesse  du  matériau  constituant  le  treillis  facilite 
la  pose  et  la  juxtaposition  étanche  des  éléments  indivi- 
duels  du  revêtement  de  surface,  notamment  au  niveau 
des  coins  de  mur.  La  présence  du  treillis  évite  l'utilisation 
de  matériaux  de  raccord  entre  deux  éléments  indivi- 
duels  juxtaposés  successifs. 
[0017]  La  présence  du  treillis  facilite  le  travail  de  pose 
des  éléments  individuels  sur  le  mur,  avec  la  possibilité 
de  poursuivre  le  revêtement  du  mur  d'une  journée  sur 
l'autre,  sans  craindre  que  le  séchage  de  l'enduit  appli- 
qué  la  veille  empêche  de  poursuivre  correctement  le  re- 
vêtement  du  mur  le  lendemain.  La  durée  de  séchage, 
ou  temps  de  prise,  de  l'enduit  appliqué  sur  le  treillis  de 
l'élément  de  l'invention,  n'est  pas  un  facteur  déterminant 
lors  de  la  pose  du  revêtement  sur  le  mur,  contrairement 
aux  techniques  connues.  Après  avoir  été  appliqué  sur 
le  treillis  de  l'élément,  l'enduit  englobe  le  treillis  au  sein 
de  sa  structure  et  épouse  parfaitement  les  contours  de 
l'élément  de  l'invention. 
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[0018]  Un  autre  avantage  de  l'invention  réside  en  ce 
que  les  éléments  d'habillage  sont  fabriqués  au  préala- 
ble  en  atelier  d'usine,  individuellement  et  en  différentes 
dimensions  facilement  maniables,  avant  d'être  achemi- 
nés  sur  les  chantiers  de  construction  et/ou  de  rénova- 
tion.  L'utilisation  d'élément  préfabriqué  facilite  la  manu- 
tention  et  la  pose,  et  permet  un  gain  de  temps  lors  du 
travail  sur  le  chantier. 
[0019]  La  présence  du  treillis  permet  de  plus  de  con- 
solider  la  pose  des  différents  éléments  d'habillage  et  de 
finition,  appliqués  sur  la  surface  du  mur.  La  tenue  géné- 
rale  de  l'ensemble  des  éléments  est  donc  améliorée. 
[0020]  Un  autre  objet  de  l'invention  est  un  procédé 
d'application  sur  un  mur  de  l'élément  qui  consiste  à  fixer 
l'élément  sur  au  moins  une  partie  d'un  mur,  puis  à  ap- 
pliquer  un  enduit  sur  le  treillis  ainsi  que  sur  au  moins 
une  partie  du  mur  non  recouvert  par  l'élément. 
[0021]  De  préférence  le  treillis  est  disposé  dans  la 
couche  constituant  la  surface  interne  de  l'élément,  et  à 
une  distance  allant  de  0,1  à  5mm  de  la  surface  interne. 
Les  couches  de  l'élément  de  l'invention  peuvent  être 
constituées  en  des  matériaux  de  nature  identique  ou  dif- 
férente,  et  sont  choisis  de  préférence  parmi  les  revête- 
ments  plastiques  épais  (RPE),  le  plâtre,  le  ciment,  les 
matériaux  composites,  les  revêtements  semi-épais  ou 
toutes  autres  compositions  homogènes  et  élastiques, 
ainsi  que  leurs  mélanges.  Au  moins  une  couche  de  l'élé- 
ment  de  l'invention  peut  être  notamment  constituée  en 
un  matériau  rigide  ou  semi-rigide  (mousses),  en  fibroci- 
ment  ou  en  plastique.  Le  matériau  constituant  la  couche 
peut  se  présenter  au  départ,  avant  la  fabrication  de  l'élé- 
ment  de  l'invention,  sous  une  forme  pâteuse,  dure  ou 
semi-dure. 
[0022]  Dans  le  cas  où  l'élément  comprend  plusieurs 
couches  successives,  les  couches  internes  peuvent 
être  constituées  de  ciment  colle  ou  d'enduit. 
[0023]  La  préparation  des  éléments  d'habillage,  en 
atelier,  permet  d'obtenir  des  éléments  préfabriqués 
ayant  des  formes  et  des  dimensions  variables. 
[0024]  Les  éléments  peuvent  avoir  toutes  les  formes 
géométriques  possibles,  planes  ou  multidimensionnel- 
les. 
[0025]  L'épaisseur  totale  de  l'élément  peut  varier  de 
Imm  à  50cm,  de  préférence  de  1  à  1  0mm,  et  encore  plus 
préférentiellement  de  1mm  à  8mm.  Chaque  couche 
peut  avoir  une  épaisseur  allant  de  1  mm  à  5cm,  de  pré- 
férence  de  1mm  à  10mm  et  encore  plus  préférentielle- 
ment  de  1  mm  à  8mm. 
[0026]  Le  treillis  peut  être  constitué  en  une  matière 
choisie  parmi  le  métal,  les  fibres  de  verre,  les  matériaux 
composites,  les  fibres  naturelles  telles  que  les  fibres  de 
lin  ou,  parmi  toutes  autres  matières  chimique  ou  biolo- 
giques  suffisamment  résistantes  aux  forces  de  traction 
et/ou  d'écrasement  de  façon  à  assurer  la  tenue  correcte 
des  éléments  juxtaposés,  ainsi  que  les  mélanges  de  ces 
différentes  matières. 
[0027]  Le  treillis  peut  être  constitué  de  mailles  ayant 
une  surface  allant  d'environ  0,  1  mm2  à  1  0cm2,  de  préfé- 

rence  de  1  mm2  à  5cm2. 
[0028]  De  préférence,  le  treillis  dépasse  d'au  moins 
un  bord  d'une  longueur  allant  de  1  à  20cm,  de  préféren- 
ce  de  3  à  10cm  et  plus  préférentiellement  de  5cm. 

s  [0029]  L'élément  de  l'invention  peut  comprendre  au 
moins  un  élément  de  structure  rigide  ayant  différentes 
formes  géométriques  possibles  tel  qu'un  profilé,  dispo- 
sé  sur  au  moins  un  bord  et/ou  sur  au  moins  une  partie 
de  la  surface  externe  en  saillie  et/ou  en  creux. 

10  [0030]  Le  profilé  peut  essentiellement  être  constitué 
en  un  matériau  métallique  tel  que  l'acier,  en  plastique 
(PVC),  en  mousse  rigide  ou  en  tout  autre  matériau  suf- 
fisamment  résistant  et  permettant  une  tenue  correcte  de 
l'ensemble  dans  lequel  il  est  inséré.  Le  profilé  peut  être 

15  non  apparent  et  avoir  alors  un  rôle  de  consolidation.  Il 
peut  aussi  être  apparent  et  présenter  alors  un  rôle  dé- 
coratif. 
[0031]  L'élément  d'habillage  peut  être  fixé  sur  un  mur 
par  un  moyen  de  fixation  choisi  parmi  les  colles,  les  vis, 

20  les  clous,  et  leurs  associations.  Les  colles  peuvent  être 
des  colles  ciments,  des  colles  acryliques  ou  toutes 
autres  colles  adaptées.  Le  choix  du  moyen  de  fixation 
est  fonction  des  conditions  de  travail  sur  le  chantier  et 
de  la  nature  du  mur  sur  lequel  est  appliqué  l'élément 

25  d'habillage. 
[0032]  L'invention  consiste,  mise  à  part  les  disposi- 
tions  exposées  ci-dessus,  en  une  certain  nombre 
d'autres  dispositions  qui  seront  explicitées  ci-après,  à 
propos  d'exemples  de  réalisation  décrits  en  référence 

30  aux  figures  annexées,  mais  qui  ne  sont  nullement  limi- 
tatifs. 

les  figures  1  A  et  1  B  représentent  chacune  une  vue 
schématique  en  trois  dimensions  de  l'élément  d'ha- 

35  billage,  la  figure  1  A  est  une  vue  de  devant,  et  la  fi- 
gure  1  B  est  une  vue  de  derrière, 
les  figures  2A  à  2C  représentent  des  vues  schéma- 
tiques  en  trois  dimensions  de  l'élément  de  l'inven- 
tion  comprenant  au  moins  un  profilé, 

40  -  la  figure  2D  représente  une  vue  schématique  en 
trois  dimensions  de  l'élément  de  l'invention  compre- 
nant  deux  éléments  de  structure  rigides,  encastrés 
dans  une  portion  superficielle  de  la  couche  externe, 
la  figure  3  représente  schématiquement,  en  trois  di- 

45  mensions,  un  mur  en  vue  de  face  comportant  l'élé- 
ment  de  l'invention, 
les  figures  4A  et  4B  représentent  chacune  une  vue 
schématique,  en  coupe,  d'un  élément  d'habillage 
selon  l'invention  appliqué  sur  un  mur  avant  et  après 

50  application  de  l'enduit, 
la  figure  5  est  une  vue  schématique,  en  coupe,  d'un 
élément  d'habillage  appliqué  sur  un  mur,  selon  un 
second  mode  de  réalisation  de  l'invention. 

55  [0033]  En  se  reportant  aux  figures  1  A  et  1B  annexées, 
on  peut  voir  un  élément  d'habillage  désigné  dans  son 
ensemble  par  la  référence  1  . 
[0034]  Cet  élément  d'habillage  est  de  forme  sensible- 
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ment  parallélépipèdique.  Il  comprend  deux  couches  2 
et  3  en  RPE  qui  s'assemblent  par  collage  du  fait  de  la 
déshydratation  qui  se  produit  au  cours  du  séchage.  Les 
couches  2  et  3  constituent  respectivement  la  surface  ex- 
terne  4  et  la  surface  interne  5.  L'élément  de  l'invention 
comprend,  en  plus,  quatre  bords  6. 
[0035]  La  couche  3  comprend,  dans  sa  structure,  et 
à  2mm  de  la  surface  interne  5,  un  treillis  7.  Le  treillis  7, 
constitué  en  fibres  de  verre,  a  des  mailles  ayant  une  sur- 
face  d'environ  1  cm2. 
[0036]  Le  treillis  7  représenté  partiellement  sur  la  fi- 
gure  1  B  et,  entièrement  sur  la  figure  1  A,  dépasse  d'en- 
viron  5  cm  des  quatre  bords  6  de  l'élément  d'habillage  1  . 
[0037]  L'élément  d'habillage  a  une  épaisseur  totale 
de  6mm.  Les  couches  2  et  3  ont  toutes  les  deux  une 
épaisseur  de  3mm. 
[0038]  Sur  la  figure  2A,  l'élément  1  constitué  de  deux 
couches  2  et  3  en  RPE,  a  une  épaisseur  totale  d'environ 
1cm.  Il  comprend  un  profilé  8  en  acier,  sensiblement  en 
forme  de  U  et  disposé  dans  la  partie  supérieure  de  la 
couche  2.  Ce  profilé  8  sort  en  saillie  vers  l'extérieur.  Le 
profilé  8  est  disposé  perpendiculairement  par  rapport  à 
la  surface  4  de  l'élément  1  .  Il  est  partiellement  encastré 
dans  la  couche  2. 
[0039]  Sur  la  figure  2B,  l'élément  d'habillage  1  com- 
prenant  une  monocouche  2  constituée  en  RPE,  a  une 
épaisseur  totale  d'environ  3mm.  Le  profilé  8  en  PVC, 
disposé  perpendiculairement  par  rapport  à  la  surface  4 
est  encastré  partiellement  dans  la  partie  supérieure  de 
la  monocouche  2.  La  surface  4  est  creusée  en  forme  de 
cuvette  9,  au  milieu  de  laquelle  est  disposé  le  profilé  8, 
en  saillie,  sensiblement  en  forme  de  V.  L'élément  d'ha- 
billage  selon  l'invention  comprend  donc  des  saillies  et 
des  creux. 
[0040]  Sur  la  figure  2C,  le  profilé  8  est  disposé  en  sens 
inverse  à  celui  de  la  figure  2A.  Son  emplacement  forme 
un  creux  1  0  sur  la  surface  4  de  l'élément  1  . 
[0041]  Sur  les  figures  2A  à  2C,  le  profilé  est  disposé 
sur  toute  la  longueur  de  l'élément  1  . 
[0042]  Sur  la  figure  2D,  des  éléments  de  structures 
unitaires,  rigides  de  formes  géométriques  définies  8a  et 
8b  sont  disposés  en  saillie  sur  la  surface  4.  Les  élé- 
ments  de  structure  8a  et  8b  sont  encastrés  partiellement 
dans  la  couche  2  de  l'élément  1.  Ils  occupent  chacun 
des  surfaces  bien  délimitées.  Ils  ont  essentiellement  un 
rôle  décoratif. 
[0043]  Les  représentations  de  l'élément  1  selon  les 
figures  2A  à  2D  représentent  différentes  formes  géomé- 
triques  possibles  de  décoration  et/ou  de  consolidation. 
[0044]  Les  creux  formés  par  les  profilés  et/ou  situés 
entre  deux  profilés  successifs,  et/ou  situés  entre  un  pro- 
filé  et  la  partie  supérieure  de  la  couche  externe  de  l'élé- 
ment  peuvent  être  remplis  entièrement  ou  partiellement 
d'un  matériau  de  nature  et/ou  de  couleur  différentes  de 
ceux  constituant  les  couches  2  et  3  de  l'élément  1  ,  et/ 
ou  recouvert  d'une  laque  anticorrosive,  colorée  ou  non. 
[0045]  Le  profilé  peut  comprendre  sur  au  moins  une 
partie  de  sa  surface  des  orifices  répartis  uniformément 

on  non.  Ces  orifices  facilitent  la  fixation  superficielle  d'un 
revêtement  se  présentant,  avant  fixation,  sous  forme 
pâteuse  ou  liquide. 
[0046]  Sur  la  figure  3,  l'élément  d'habillage  représen- 

5  té  par  la  référence  générale  1  est  appliqué  sur  la  largeur 
d'un  mur  11  en  béton  (représenté  partiellement)  ayant 
les  dimensions  5  x10m.  Le  treillis  7  dépasse  de  part  et 
d'autre  de  la  surface  externe  4  de  l'élément  1  . 
[0047]  Lors  de  la  pose  de  l'élément  1  sur  le  mur  11, 

10  on  fixe  par  collage  l'élément  1  sur  une  partie  de  la  sur- 
face  du  mur  11  .  Un  enduit  12  de  couleur  beige  est  en- 
suite  appliqué  sur  le  treillis  7,  ainsi  que  sur  la  surface  du 
mur  non  recouverte  par  l'élément  1.  Le  treillis  7  recou- 
vert  par  l'enduit  12,  permet  une  excellente  étanchéité 

15  entre  l'élément  1  et  l'enduit  12  juxtaposé.  Ainsi  le  mur 
11  est  protégé  contre  les  infiltrations  d'eau. 
[0048]  Comme  représenté  sur  les  figures  4A  et  4B, 
l'élément  d'habillage  1  est  tout  d'abord  appliqué,  puis 
fixé  sur  le  mur  11  extérieur,  en  béton  au  moyen  d'une 

20  colle  ciment.  L'élément  d'habillage  1  est  entouré  de  part 
et  d'autre  par  un  enduit  de  finition  12.  Le  treillis  7,  qui 
dépasse  de  part  et  d'autre  de  la  surface  4  de  l'élément 
d'habillage  1  est  recouvert  par  l'enduit  12.  La  jonction 
1  3  entre  l'élément  d'habillage  1  et  l'enduit  de  finition  1  2 

25  est  parfaite.  Les  deux  éléments  1  et  12  sont  solidaires 
l'un  de  l'autre,  et  ne  nécessitent  pas  l'utilisation  d'un  ma- 
tériau  de  raccord.  La  présence  du  treillis  7  consolide  la 
cohésion  entre  l'élément  1  et  l'enduit  1  2  et,  protège  ainsi 
le  mur  1  1  contre  les  infiltrations  d'eau.  Le  treillis  7  assure 

30  par  conséquent  une  meilleure  tenue  de  l'ensemble  au 
cours  du  temps. 
[0049]  La  figure  5  représente  un  second  mode  de  réa- 
lisation  de  l'élément  d'habillage  1  de  l'invention,  et  sui- 
vant  lequel  le  mur  11,  non  étanche,  en  parpaing,  est 

35  constitué  d'une  précouche  d'enduit  1  4  comme  prérevê- 
tement,  puis  est  recouvert  de  l'ensemble  constitué  de 
l'élément  d'habillage  1  et  de  l'enduit  12  comme  décrit  à 
partir  de  la  figure  4. 

40 
Revendications 

1  .  Elément  d'habillage  (1  )  de  mur  constitué  d'au  moins 
une  couche  (2,  3)  de  matériau  de  nature  identique 

45  ou  différente,  d'épaisseur  identique  ou  différente, 
et,  comprenant  au  moins  un  bord  (6),  une  surface 
externe  (4),  une  surface  interne  (5)  et  un  treillis  dis- 
posé  dans  la  couche  et  sur  au  moins  une  surface 
de  ladite  couche  (2,  3),  ledit  treillis  débordant  sur 

so  au  moins  un  bord  (6),  caractérisé  en  ce  que  la  lon- 
gueur  de  débordement  de  treillis  va  de  1  cm  à  20 
cm,  de  préférence  de  3  cm  à  10  cm. 

2.  Élément  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
55  que  le  treillis  (7)  est  disposé  dans  la  couche  (2) 

constituant  la  surface  interne  (5)  de  l'élément  (1), 
et  à  une  distance  allant  de  0,1  à  5  mm  de  la  surface 
interne  (5). 

45 

5 
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3.  Élément  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisé  en  ce  que  le  matériau  de  la  couche 
(2,  3)  est  choisi  parmi  les  revêtements  plastiques 
épais,  le  ciment,  le  plâtre,  les  matériaux  composi- 
tes,  et  leurs  mélanges.  s 

4.  Elément  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisé  en  ce  qu'il  a  une  épaisseur  totale 
allant  de  1  mm  à  50  cm,  et  de  préférence  de  1  à  1  0 
mm.  10 

5.  Elément  selon  l'une  des  revendications  1  ou  3,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  couche  (2,  3)  a  une  épaisseur 
allant  de  1  mm  à  5  cm,  et  de  préférence  de  1  mm  à 
10  mm.  15 

6.  Elément  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  le  treillis  (7)  est  constitué  en  une  matière  choi- 
sie  parmi  le  métal,  les  fibres  de  verre,  les  matériaux 
composites,  les  fibres  naturelles,  et  leurs  mélan-  20 
ges. 

7.  Elément  selon  l'une  des  revendications  1  ou  6,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  treillis  (7)  est  constitué  de 
mailles  ayant  une  surface  allant  de  0,1  mm2  à  10  25 
cm2  et  de  préférence  de  1  mm2  à  5  cm2. 

8.  Elément  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  au  moins  un 
élément  de  structure  rigide  (8,  8a,  8b).  30 

9.  Elément  selon  la  revendication  8,  caractérisé  en  ce 
que  l'élément  de  structure  (8,  8a,  8b)  est  disposé 
sur  au  moins  un  bord. 

35 
10.  Elément  selon  l'une  des  revendications  8  ou  9,  ca- 

ractérisé  en  ce  que  l'élément  de  structure  (8,  8a, 
8b)  est  disposé  en  saillie  et/ou  en  creux,  sur  au 
moins  une  partie  de  la  surface  externe  (4). 

40 
11.  Elément  selon  l'une  des  revendications  précéden- 

tes,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  fixé  sur  un  mur  (11) 
par  un  moyen  de  fixation  choisi  parmi  les  colles,  les 
vis,  les  clous,  et  leurs  associations. 

45 
12.  Procédé  d'application  sur  un  mur  de  l'élément  selon 

l'une  des  revendications  précédentes,  caractérisé 
en  ce  qu'il  consiste  à  : 

fixer  l'élément  (1)  sur  au  moins  une  partie  d'un  so 
mur,  puis  à 
appliquer  un  enduit  sur  le  treillis  (7)  ainsi  que 
sur  au  moins  une  partie  du  mur  non  recouvert 
par  l'élément  (1). 

55 
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